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N°RG PROVISOIRE 21/A2331 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF AU DIAGNOSTIC LIÉ À L’AMIANTE 
DU SYNDICAT PRINCIPAL DES 

COPROPRIÉTAIRES 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, le diagnostic relatif 
à l’amiante fournir par le Syndicat Principal des 
copropriétaires. 
 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 



2 
 

et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG PROVISOIRE 21/A2331 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF À L’ATTESTATION 
D’IMMATRICULATION DU SYNDICAT PRINCIPAL 

DES COPROPRIÉTAIRES 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, l’attestation de 
mise à jour annuelle de l’inscription du Syndicat 
Principal des copropriétaires au registre national 
d’immatriculation des copropriétés. 
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L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG PROVISOIRE 21/A2331 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF AU CARNET D’ENTRETIEN 
DU SYNDICAT PRINCIPAL DES 

COPROPRIÉTAIRES 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, le carnet 
d’entretien du Syndicat Principal des copropriétaires. 
 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
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L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG PROVISOIRE 21/A2331 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF À LA FICHE SYNTHÉTIQUE 
DU SYNDICAT PRINCIPAL DES 

COPROPRIÉTAIRES 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, la fiche synthétique 
au registre des copropriété fournie par le Syndicat 
Principal des copropriétaires. 
 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
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et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG PROVISOIRE 21/A2331 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATANT LE QUESTIONNAIRE DU SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant déclare qu'il a reçu du Syndic 
de la Copropriété de l'immeuble dont dépendent les 
biens mis en vente, les réponses au Questionnaire 
d'usage, ci-joint en annexe. 
 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
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L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG PROVISOIRE 21/A2331 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF AU PROCÈS-VERBAL DE DÉCISIONS 
PRISES LE 15 DÉCEMBRE 2021 FOURNI  

PAR LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, le procès-verbal de 
décisions prises le 15 DÉCEMBRE 2021 fourni par le 
Syndicat Principal des copropriétaires. 
 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
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articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG PROVISOIRE 21/A2331 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF AU PROCÈS-VERBAL DE DÉCISIONS 
PRISES LE 7 JUILLET 2021 FOURNI PAR LE 

SYNDICAT PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, le procès-verbal de 
décisions prises le 7 JUILLET 2021 fourni par le 
Syndicat Principal des copropriétaires. 
 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
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et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG PROVISOIRE 21/A2331 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF AU PROCÈS-VERBAL DE DÉCISIONS 
PRISES LE 15 MARS 2021 FOURNI PAR LE 

SYNDICAT PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, le procès-verbal de 
décisions prises le 15 MARS 2021 fourni par le 
Syndicat Principal des copropriétaires. 
 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
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et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG PROVISOIRE 21/A2331 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF AU PROCÈS-VERBAL DE DÉCISIONS 
PRISES LE 30 SEPTEMBRE 2019 FOURNI  

PAR LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, le procès-verbal de 
décisions prises le 30 SEPTEMBRE 2019 fourni par 
le Syndicat Principal des copropriétaires. 
 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
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articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG DÉFINITIF :  21/00323 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATANT LE QUESTIONNAIRE DU SYNDICAT 
SECONDAIRE DES COPROPRIÉTAIRES 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant déclare qu'il a reçu du Syndic 
de la Copropriété de l'immeuble dont dépendent les 
biens mis en vente, les réponses au Questionnaire 
d'usage, ci-joint en annexe. 
 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
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L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG DÉFINITIF :  21/00323 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF AU CARNET D’ENTRETIEN 
DU SYNDICAT SECONDAIRE DES 

COPROPRIÉTAIRES 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, le carnet 
d’entretien du Syndicat Secondaire des 
copropriétaires. 
 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
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aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG DÉFINITIF :  21/00323 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF À L’ATTESTATION 
D’IMMATRICULATION DU SYNDICAT 

SECONDAIRE DES COPROPRIÉTAIRES 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, l’attestation de 
mise à jour annuelle de l’inscription du Syndicat 
Secondaire des copropriétaires au registre national 
d’immatriculation des copropriétés. 
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L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG DÉFINITIF :  21/00323 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF AU 9ème PROCÈS-VERBAL DE 
DÉCISIONS PRISES PAR L’ADMINISTRATEUR 

PROVISOIRE FOURNI PAR LE SYNDICAT 
SECONDAIRE DES COPROPRIÉTAIRES 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, le 9ème procès-
verbal de décisions prise par l’Administrateur 
provisoire fourni par le Syndicat Secondaire des 
copropriétaires. 
 
 
 
 



2 
 

 
L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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N°RG DÉFINITIF :  21/00323 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF AU 14ème PROCÈS-VERBAL DE 
DÉCISIONS PRISES PAR L’ADMINISTRATEUR 

PROVISOIRE FOURNI PAR LE SYNDICAT 
SECONDAIRE DES COPROPRIÉTAIRES 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, le 14ème procès-
verbal de décisions prise par l’Administrateur 
provisoire fourni par le Syndicat Secondaire des 
copropriétaires. 
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L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 

 

 











 
 
 

1 
 

N°RG DÉFINITIF :  21/00323 
 
 
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
ENCHÈRE LE SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIÉTAIRES DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II CONTRE MONSIEUR ET 
MADAME SERGE CHARLES-NICOLAS 
AUDIENCE D’ORIENTATION DU MERCREDI 16 
MARS 2022 À 9 HEURES 30 
BIENS SIS 4 AVENUE DES SABLONS – 91350 
GRIGNY 
MISE À PRIX : 21.000 EUROS 
 

DIRE 
 

RELATIF AU 17ème PROCÈS-VERBAL DE 
DÉCISIONS PRISES PAR L’ADMINISTRATEUR 

PROVISOIRE FOURNI PAR LE SYNDICAT 
SECONDAIRE DES COPROPRIÉTAIRES 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX ET LE 
 
 
 
Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal 
Judiciaire d’ÉVRY COURCOURONNES, a comparu, 
Maître Michel MIORINI, Avocat du SYNDICAT 
PRINCIPAL DES COPROPRIÉTAIRES DE 
L’ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II, poursuivant 
la vente sur saisie immobilière. 
 
LEQUEL A DIT : 
 
L'Avocat poursuivant entend annexer au présent 
cahier des conditions de la vente, le 17ème procès-
verbal de décisions prise par l’Administrateur 
provisoire fourni par le Syndicat Secondaire des 
copropriétaires. 
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L'adjudicataire prend note de la situation des biens et 
droits immobiliers présentement mis en vente au 
regard de la réglementation sur l'amiante, reconnaît 
avoir été informé des obligations édictées par les 
articles 2, 3, 4, 5 du décret n° 96-97 du 7 Février 1996 
et s'oblige à en faire son affaire personnelle, sans 
aucun recours contre le vendeur et sans garantie de 
sa part. 
 
L'adjudicataire subrogé dans les droits et obligations 
du poursuivant devra faire son affaire personnelle de 
la situation résultant de l'exposé ci-dessus sans 
recours possible contre ce dernier. 
 
Et a, ledit Maître Michel MIORINI, Avocat, signé avec 
Nous Greffier, après lecture, sous toutes réserves. 
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